
Quelle est la valeur juridique d’un scan non signé d’un contrat de
travail ?

Réponse courte

Un scan non signé d’un contrat de travail n’a aucune valeur juridique autonome au Luxembourg. Il ne constitue ni

un contrat de travail valable ni un commencement de preuve par écrit, car il ne matérialise pas l’accord formel des

parties en l’absence de signature manuscrite ou électronique qualifiée.

Ce document peut éventuellement être pris en compte comme simple élément de fait, mais uniquement s’il est

corroboré par d’autres preuves (échanges de courriels, bulletins de salaire, attestations). Il ne peut en aucun cas

remplacer un contrat signé, qui demeure indispensable pour garantir la sécurité juridique de la relation de travail.

Définition

Un scan non signé d’un contrat de travail correspond à une reproduction numérique d’un document contractuel

qui ne comporte pas la signature manuscrite ou électronique des parties concernées. Ce type de document se

distingue d’un contrat signé électroniquement, lequel bénéficie d’un cadre légal spécifique, ainsi que du contrat

papier signé, qui demeure la référence en matière de preuve de la relation contractuelle.

L’absence de signature sur le scan implique que le document ne matérialise pas l’accord formel des volontés

entre l’employeur et le salarié. Il ne s’agit donc pas d’un contrat de travail valable au sens strict du droit

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’établissement d’un contrat de travail écrit est obligatoire au plus tard le jour de l’entrée en service

du salarié, conformément à l’article L.121-4 du Code du travail. Ce contrat doit être signé par l’employeur et le salarié

pour attester de leur consentement mutuel.

La signature, qu’elle soit manuscrite ou électronique qualifiée, constitue une condition essentielle de validité et de

force probante du contrat. Un scan non signé ne répond pas à cette exigence et ne peut être assimilé à un contrat de

travail formellement conclu.

Modalités pratiques

En cas de litige relatif à l’existence ou au contenu du contrat de travail, la charge de la preuve incombe à l’employeur,

conformément à l’article L.121-4 du Code du travail. Un scan non signé ne constitue pas un commencement de

preuve par écrit au sens de l’article 1347 du Code civil, car il ne porte pas la signature des parties.
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Toutefois, ce document peut être pris en compte comme simple élément de fait, à condition d’être corroboré par

d’autres moyens de preuve, tels que des échanges de courriels, des bulletins de salaire ou des attestations.

L’absence de signature prive cependant le scan de toute valeur probante autonome.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de ne jamais se fonder sur un scan non signé pour établir ou prouver la conclusion d’un

contrat de travail. Les employeurs doivent systématiquement obtenir une signature manuscrite ou, à défaut, une

signature électronique qualifiée conforme à la loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, telle que modifiée.

En cas d’impossibilité matérielle de signature manuscrite, la signature électronique avancée ou qualifiée, répondant

aux exigences du règlement eIDAS tel qu’appliqué au Luxembourg, est admise. La conservation d’un scan signé, en

complément de l’original, facilite la gestion documentaire, mais ne saurait remplacer l’original signé.

Il est également impératif de respecter les principes d’égalité de traitement, de traçabilité des échanges et

d’encadrement humain dans la gestion des contrats de travail, conformément aux obligations générales du Code du

travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (obligation d’établir un contrat écrit et signé)

Article L.121-1 (définition du contrat de travail)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Code civil luxembourgeois :

Article 1341 (preuve des actes juridiques)

Article 1347 (commencement de preuve par écrit)

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique, telle que modifiée (signature électronique)

Règlement (UE) n°910/2014 (eIDAS), applicable au Luxembourg (signature électronique qualifiée)

Jurisprudence nationale sur la force probante des contrats non signés

L’absence de contrat de travail signé expose l’employeur à des risques juridiques majeurs, notamment en cas de contrôle ou de

contentieux. Il est impératif d’obtenir et de conserver un exemplaire signé du contrat pour garantir la sécurité juridique de la relation de

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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